
 

LECTRA :  
   Consentements limités pour ses seniors 

  
  
Conformément aux objectifs de l’accord national interprofessionnel du 13 octobre 2005, le gouvernement s’est 
fixé pour ambition de concourir à une augmentation du taux d’emploi des 55-64 ans. Après le CDD sénior, la mise 
à la retraite imposée par l’employeur reportée à 70 ans, le législateur a, en octobre 2009, imposé une négociation 
dans les entreprises en vue de trouver un accord favorisant le maintien du sénior dans l’emploi. 
 
Autant de dispositions que direction et partenaires sociaux ont du s’approprier dans les entreprises pour tenter 
de faire changer l’état d’esprit, car, crise oblige, ce sont encore et toujours les séniors qui trinquent. 
 
Ce document répondra, nous l’espérons, aux questions que majoritairement quinquas peuvent se poser sur leurs 
droits et dispositions consenties par la Direction applicables au 1er janvier 2010. 

 

 
Qu’est-ce qu’un sénior ? : L’appartenance à la catégorie « seniors » varie en fonction des secteurs. Dans la sphère 
professionnelle ou de la formation, il est fait référence aux personnes âgées de 45 et plus, de 50 et plus, ou de 55 
et plus. C’est cette définition élargie que nous retiendrons pour désigner les seniors dans l’entreprise, car nous 
devons garder à l’esprit que dès l’âge de 45 ans les difficultés liées à l’âge peuvent commencer. C’est d’ailleurs en 
cela que la récente loi sur les seniors s’inscrit.  
 
 
En France : zéro pointé pour l’emploi des seniors : en juillet 2009, l’EDF, interpellé par la Haute Autorité de lutte 
contre les discriminations (HALDE) fait enfin sauter son décret de 1946 qui fixait l’age de la limite d’embauche à 
40 ans ! Rares certes sont les entreprises qui ont écrit ces règles dans le marbre, il n’en existe pas moins de 
pratiques internes : quand il s’agit de l’emploi des salariés dits âgés, les entreprises françaises ne font pas preuve 
d’un volontarisme exacerbé. La France tient la queue du peloton avec la Belgique et 
l’Italie où le taux d’emploi des 55-64 ans s’établit vers les 38% contre 44% dans 
l’ensemble des pays de l’Union européenne.  
 
C’est donc une véritable révolution culturelle qu’ont voulu mener les gouvernements. Car 
pendant plusieurs années, les entreprises se sont servis des seniors comme variable 
d’ajustements en proposant des départs anticipés avec l’illusion de lutter contre le 
chômage et de faire place aux jeunes. Les préretraites sont donc perçues comme un 
acquis social et aujourd’hui les entreprises ont beaucoup de mal de se débarrasser de ce 
réflexe.  
 
 
Pour inverser la tendance, le gouvernement durcit le ton en 2009 
Aux entreprises, dans son projet de Loi de financement de la sécurité sociale, le gouvernement promet des 
sanctions dès 2010 si elles persistent à ne pas joueur le jeu. En clair, si elles ne sont pas couvertes par un accord 
ou un plan d’action relatifs à l’emploi des seniors, elles seront pénalisées à hauteur de 1% de leur masse salariale. 
C’est l’article 87 de la loi de financement de la sécurité sociale qui va instituer l’obligation d’agir en faveur de 
l’emploi des seniors. Restait à paraître le décret : ce fut chose faite le 20 mai 2009.  Il restait donc un peu plus de 
six mois aux entreprises pour finaliser un document devant comporter un objectif chiffré global de maintien de 
l’emploi ou de recrutement des salariés âgés et aborder au mois trois domaines d’action parmi les six  listés dans 
le décret en fonction des enjeux et de la pyramide des âges.  
 
 

      «  Les vieux de maintenant 
      n’ont jamais été aussi jeunes » 

 



Mais pour bien négocier dans l’entreprise, partenaires sociaux et direction doivent parfaitement connaître 
l’évolution législative tout en ne perdant pas de vue à quoi aspirent les salariés eux-mêmes … 
 
× La  pénibilité au travail est un facteur déterminant sur l’aspiration à la retraite 
 

Les parcours professionnels participent à la préservation ou à l’altération de la santé des personnes. On parle d’un 
regard différent sur l’âge de départ à la retraite selon la catégorie professionnelle : les ouvriers souvent plus 
marqués par des conditions de travail difficiles et la précarité souhaitent pour 65% d’entre eux partir avant 60 ans 
et à l'inverse, 14 % des cadres se voient volontiers poursuivre leur carrière jusqu'à 65 ans.  
aŀƛǎ ƴΩŜǎǘ-ŎŜ Ǉŀǎ ŎŀǊƛŎŀǘǳǊŀƭ ǉǳŜ ŘŜ ǎΩŀǊǊşǘŜǊ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ? Chez LECTRA, combien de  quadras et 
quinquas se voient réellemenǘ ŦƛƴƛǊ ƭŜǳǊ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ?    
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǘǊƻǇ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭΩǳǎǳǊŜ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇŀǊŜƴǘŞŜ Ł ǇŞƴƛōƛƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜΦ hǊ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ Ł ƭŀ wI ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ 
parcours professionnel des individus pour mesurer ce phénomène né du stop and go dans les projets, des 
ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǘǊƻǇ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƘŀƴƎŜŀƴǘŜǎΣ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŘŜƴǘǎ ŘŜ ǎŎƛŜΧ 
  
× Un départ qui se fera désormais sur la seule initiative du  salarié  

 

Avant le 1er janvier 2010, l’employeur pouvait mettre le salarié à la retraite à 65 ans. Désormais, il ne peut plus l’y 
contraindre avant 70 ans, que le salarié dispose ou non d’une retraite à taux plein.  L’employeur peut simplement 
interroger le salarié chaque année sur son souhait de partir de l’entreprise.  On a peine à croire que l’on pourra 
travailler aussi longtemps ! Mais pour nous y inciter, le gouvernement a pensé à nous J :  
 

¶ En allongeant la durée de cotisations nécessaire pour obtenir une retraite à taux plein.. Globalement, 46 
% des séniors devront dépasser les 60 ans pour ne pas subir une décote de leur pension.  Et cela sans 
préjuger des prochaines décisions du gouvernement 
 

¶ En assouplissant le cumul emploi-retraites avec la loi du 16 décembre 2008. Celle-ci permet désormais à 
celui qui a liquidé sa retraite de compléter ses revenus avec ceux d’une activité professionnelle salariée 
ou non salariée (artisans, commerçants…) sous certaines conditions. 

 
En conclusion, pour certains le niveau de pension sera déterminante. Nombreux n’auront donc pas le choix  de 
poursuivre une activité professionnelle au-delà de l’âge légal du départ à la retraite! 
 

Si vous voulez estimer votre pension retraite, vous pouvez prendre contact avec une représentante de LA 
MONDIALE qui organise des rendez vous tous les deux mois. Prochaine prévue courant MAI 

Ces permanences au CE gratuites et sans engagement – RV auprès des assistantes CE 

 
Seniors LECTRA : de combien parle t-on ? 
 

Pyramide au 31 août 2009  

 

 
La pyramide des âges : un élément de base 
pour négocier : de combien parle t-on, quelle 
pyramide dans 3 ans (durée légal de l’accord ?)   
 
% des séniors si effectif employé constant 
sur 3 ans : 
 
 + de 50 ans   + de 55 ans  
 
2009           18%   3.4% 
2012           28%   7.7% 
 
 
 



La réflexion du SNA…avant la négociation 
 

Pour accepter de travailler plus longtemps : 

¶ Il faut s’accomplir dans son travail, croire à l’utilité ce que l’on fait,  

¶ Il faut avoir le sentiment d’un apprentissage permanent. Le tutorat doit être encouragé et reconnu, 

¶ Il faut avoir un poste aménagé en fonction de sa capacité physique, 

¶ Il faut avoir le sentiment de ne pas être mis sur la touche sur l’évolution de sa carrière,  
 
Pour certains entrer dans la tranche d’âge séniors, ce sera  aussi : 

¶ L’envie de se lancer des nouveaux défis professionnels (se mettre à son compte, exercer une activité, 
différente, se réorienter vers son rêve d’enfant), se tourner vers des activités associatives, 

¶ Avoir un rythme de travail moins soutenu pour se tourner vers davantage de temps libre, loisirs.  
 

Partenaires sociaux et direction : dialogue sacrifié 
 

Débutée en janvier 2009 avec M. Lévêque, la négociation sur les séniors a été pour le moins superficielle et tous 
les concepts soulevés ci-dessus ont été incompris…  Si l’arrivée du nouveau DRH en octobre 2009 a permis de 
d’échanger avec davantage de professionnalisme, le comité de direction crispée sur des préoccupations plus 
financières n’a consenti que des demi-mesures à l’égard des séniors. 
  
Les requêtes du SNA_Unsa  / tƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ 
  

1. Aborder le sujet des séniors à partir de 45 ans (entretien de mi carrière) pour permettre au salarié 
ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǳƴ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ǊŞƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΧΦ 

V Réponse employeur : non souhaitéΦ [Ŝǎ ǎŞƴƛƻǊǎ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜƴǘ Ł рр ŀƴǎΦ tŀǎ ŀǾŀƴǘΦ 
 

2. Permettre au plus de 55 ans un passage à temps partiel ou de disposer un nombre de jours 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ ōƛǎŜŀǳ ǾŜǊǎ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ 
V Réponse employeur : OK pour accepter le passage à temps partiel 4/5ème (mais sans financement de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ н ŀƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜύ 

 
3. CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ 

gardant les avantages sociaux (couverture santé-IID) avec une garantie de réintégration 
V Réponse employeur : OK pour verser une prime exceptionnelle afin de couvrir le risque santé au-delà  
ŘŜǎ с Ƴƻƛǎ ŘŞƧŁ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƳǳǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǘƛǎŜǊ Ł ǳƴŜ 
couverture Invalidité Incapacité Décès  (pour la créatioƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ƭŜ ŎƻƴƎŞ ǎŀōōŀǘƛǉǳŜύ  

 
4. Aménager les horaires de travail pour le personnel senior soumis aux contraintes horaires 
V Réponse employeur : non souhaité 

 
5. CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǳǘƻǊŀǘ Ŝƴ ƭǳƛ Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōle statut 
όŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǘŜƳǇǎ ŘŞƎŀƎŞΣ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΧύ 
V Réponse employeur : Ok pour la mise en place de tutorat (avec une formation si la transmission de 
ǎŀǾƻƛǊǎ ǎΩŀǾŝǊŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜύ ς Mais pas de reconnaissance statutaire, numéraire. 

 
6. Périodes de professionnalisation : priorité au plus de 45 ans 
V Réponse employeur : non souhaité 

 
7. CƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ : accès à la formation des + de 50 ans au moins égal à celui des juniors.  
V Réponse employeur : non souhaité 

 
8. Acceptation systématique à une demande de 5LC ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ŀƴǎΣ ŀōƻƴŘŞ ŀǇǊŝǎ рр ŀƴǎ όŘΩǳƴ 

pourcentage qui pourrait varier selon la CSP) 
V Réponse employeur Υ vǳƻǘŀ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǎŞƴƛƻǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ tŀǎ 
ŘΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘΦ [ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŜƴǘŜƴŘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ±!9 en proposant une enveloppe de 3000 
ŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ±!9 ŞƳŀƴŀƴǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴƻƴ ōŀŎƘŜƭƛŜǊǎΦ 
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9. bŞƎƻŎƛŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎŀƴǘŞ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΣ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ  
V Réponse employeur : non souhaité 

 
10. Négocier une majoration des indemnités retraites (les légales sont plus avantageuses que les 

conventionnelles pour les cadres !) 
V Réponse employeur : non souhaité 

 
11. Etablir un état des augmentations individuelles octroyées au plus de 50 ans en présentant annuellement 

un bilan aux partenaires sociaux (NAO) 
V Réponse employeur : non souhaité 
 

12. wƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ŘŞōŀǘ Řǳ t9w/h ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ Ŝƴ 
temps ou argent (CET transférable ς cf loi sur les revenus du travail promulguées en décembre 2008) 
V  Réponse employeur : point renvoyé en NAO  

 

La pension retraites au cœur des préoccupations des Lectrasiens 
 

64% des adhérents de notre syndicat interrogés en 2008 ont déclaré l’ouverture des négociations sur le PERCO 
comme étant un des sujets sociaux prioritaires. La retraite est donc bien au cœur des préoccupations des 
lectrasiens et le taux d’intéressés rejoint celui des français exprimé dans un sondage IPSOS paru la même année.  

 

Rappel des raisons du déséquilibre des pensions retraites : 

Taux de remplacement en % du dernier salaire La baisse annonc®e des retraitesé. 

 
Age actuel 

Lôarriv®e du baby boom 

 
 

 

En 1960 : 4 actifs pour 1 retraité 

En 2000 : 2 actifs pour 1 retraité 

En 2040 : 1 actif pour 1 retraité 

Lôallongement de la dur®e de la 

vie (temps passé à la retraite) 

 
1960 : Hommes 15.7, Femmes 19.5 

2000 : Hommes 20.2, Femmes 25.9 

2040 : Hommes 25.9, Femmes 31 

 

 

 

En 2006, côté des grandes entreprises, on était déjà convaincu et équipé d'outils collectifs pour la retraite du 
personnel. Le mouvement est devenu général après la réforme Fillon de 2003 sur les retraites, qui aura, à tout le 
moins, eu des vertus pédagogiques. Et chacune de se pencher en particulier sur le plan d'épargne retraite collectif 
(Perco), créé par cette réforme. Tout le CAC 40 avait le sien : Total, L'Oréal, Sanofi-Synthelabo, Axa, Coca-Cola 
étaient parmi les premières.  

En 2009 malgré la crise, le succès du plan d’épargne retraite collectif (Perco) se confirme. Selon les dernières 
statistiques diffusées par l’Association française de gestion (AFG), les encours de ce dispositif, déjà mis en place 
dans 93 000 entreprises, ont ainsi atteint 2,7 milliards d'euros fin septembre.  Mais qu’attend LECTRA ? 

 

Le SNA ne baisse pas les bras pour la mise en place d’une véritable politique de gestion des retraites. Mais crise 
oblige, ce qui coince c’est l’abondement, cet élément qui permet sans nul doute de doper l’épargne. 

Pourtant une innovation issue de la loi sur les revenus du travail promulguées en décembre 2008 permet de 
transférer CET vers PERCO : une des plus belles niches fiscales autorisée l’abondement pourrait être dans ce cas 
les charges économisées par l’employeur. 

Avec cette solution défiscalisée qu’est le PERCO, l’employeur et salariés seraient alors tous gagnants. Reste à ce 
que l’employeur soit définitivement convaincu de donner à travers cet outil une image positive et rassurante face 
aux incertitudes du traitement des retraites, une image sociale moderne de l’entreprise tout simplement. 
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http://www.afg.asso.fr/

